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sous-sol niveau 409.60 1/500

sous-sol niveau 412.20  1/500

Concept structurel

Le concept structurel a été développé en accord avec les aspects géotechniques et hydrogéologiques afin
de proposer des solutions sérieuses pour chaque élément du projet.

Ainsi, la proximité des voies des CFF a été prise en compte pour le développement du parking
souterrain. Afin de répondre à cette contrainte, le parking est conçu en typologie « split-level » (avec
niveaux chevauchés). Cette solution permet de limiter la profondeur de la fouille à réaliser. Cet aspect
est particulièrement relevant dans la parcelle située à l’Est, où des potentielles venues d’eau en charge
sont attendues au travers des couches sablo-limoneuses. Un autre aspect important est le maintien de
l’écart entre le fond du parking et les voies CFF. Pour cela, il est respecté un angle de diffusion des
charges 1V:2H, afin de limiter les potentiels tassements de la voie CFF. Cette solution est compatible
avec la disposition d’une palissade de protection des voies et des terrassements à ciel ouvert respectant
les contraintes établies dans le rapport géotechnique.

La structure du sous-sol est conçue comme un radier enterré sans joints, afin d’éviter des problèmes de
durabilité et des tassements différentiels. Les murs contre-terre auront un traitement de cuve jaune ou
blanche, selon les conditions de venue d’eau du terrain, tandis que le radier pourra reposer sur une
couche drainante.

Les volumes hors sol possèderont une structure en béton recyclé. Ce choix permet une construction
efficace, monolithique et robuste. L’emploi du béton recyclé s’inscrit dans une logique d’économie
circulaire, en réduisant la pression sur les ressources naturelles, tout en garantissant les avantages
constructifs et de durabilité de la construction.

Le système constructif du projet correspond à de planchers-dalle en béton armé (dalle plate), appuyée
sur des colonnes et des murs internes. Les murs, notamment ceux de la cage d’ascenseur et espaliers
assurent en outre le contreventement du bâtiment vis-à-vis des actions horizontales.

Protection contre le bruit extérieur

Le périmètre d’étude prend place le long des voies ferrées. Le périmètre du projet est donc exposé à
diverses contraintes en lien avec les nuisances urbaines.

Prévention des accidents majeurs

Les voies CFF constituent une installation soumise à l’OPAM. Considérant la proximité aux voies,
l’ensemble du projet s’inscrit dans le périmètre de consultation OPAM.
Les données accessibles montrent que le niveau de risque actuel se trouve largement dans le domaine
acceptable.

Néanmoins le principe de précaution impose de prévoir des mesures simples de protection de la
population. Ainsi les voies de fuite ont été sécurisées par des positions centraux et une orientation à
l’opposé des voies ferrées. Ceci permet une évacuation des personnes en utilisant les bâtiments comme
élément de protection.
Pour le surplus les pièces de nuit sont orientées vers le nord et les matériaux utilisés seront
incombustibles (Façade RF1).

Protection contre le bruit

Le projet est longé au nord par la route de la Gare de Satigny. Les niveaux d’immission en façade des
construction existantes proches du projet font mention de niveaux de bruit de jour de l’ordre de 60 à 61
dB(A) et de l’ordre de 47-48 dB(A) de nuit. Le secteur étant en DS III et légalisé à bâtir, les valeurs
limites d’immission du DS III (pour rappel VLI DS : 65/55 dB(A) respectivement de jour/de nuit) du
bruit routier seront vraisemblablement respectées.

Au sud du projet les voies ferrées constituent une source de bruit plus importante (niveau d’émission
des voies variant de 71 à 72 dB(A) de jour et 55 à 56 dB(A) de nuit).

Si les valeurs limites d’immission pourraient être respectées sans mesure, la position des pièces de nuit
et la mise en place de système de loggia permettrons d’assurer un confort acoustique renforcé.

a
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élévation nord sur route  1/200

Végétation

Le projet végétal est composé d’une strate arborée (Place de la Gare, esplanade de la Gare te Chemin de
Pré-Gentil), d’arbustes (Jardins collectifs au sud des bâtiments) et d’une strate basse composée de
plantes rudérales. Le choix des essences végétales prend en compte la notion d’indigénat climatique afin
de proposer un projet végétal capable de s’adapter aux changements climatiques (Pyrus calleryana,
Quercus ceris, Populus nigra, Quercus frainetto, Platanus orientalis, Betula nigra, Prunus yedoensis).
Un arbre majeur (Chêne chevelu) s’enracine sur la place de la Gare, il ombrage la terrasse du petit café
et devient le symbole et le point de rencontre des Satignotes. Une pergola recouverte d’une vigne
rappelle le grand paysage et l’histoire viticole du village.
Dans les ilôts en gravier de l’esplanade de la Gare, une végétation spontanée peut prendre place sous les
arbres au gré des usages. La strate rudérale des ilôts vert ne demande qu’un faible entretien et à
l’avantage de présenter un fort potentiel de biodiversité.
Au sud des bâtiments, le Jardin collectif est bordé d’un talus orné de plantes rudérales et d’une prairie
maigre. Des petits massifs à fruits comestibles bordent le cheminement et s’alternent avec les potagers
partagés. Une strate arbustive (à qualités ornementales et écologiques (viorne, prunus, sureau,
amelanchier)) prends également place en composant des massifs plantés et veille à respecter les normes
de distanciation aux voies CFF.

Matérialité

Dans l’optique de créer une place de la Gare simple et lisible dans le paysage Satignote, le choix des
matériaux se limite à trois revêtements selon des critères de durabilité, perméabilité et origine mais
aussi afin de donner un caractère clairement piéton à l’ensemble du projet.
Un tapis, composé de béton sablé et texturé par ses granulats locaux, dessine et affirme les contours de
la future place de la Gare de Satigny. Une bordure affleurante en pavés et une cunette en pavé
délimitent subtilement la chaussée carrossable de la route de la Gare.
Des placettes, en gravier de provenance locale, marquent les lieux de rencontre des usagers, les arbres
profitent de la perméabilité des revêtements pour s’enraciner et donner vie au site.
Du gravier-gazon matérialise le Jardin collectif au sud des bâtiments. Des petits chemins d’usages et des
petites placettes pourront se dessiner au gré des sollicitations et des usages. Un cheminement alternatif
en dalles béton est proposé pour parcourir le jardin dans sa totalité.
Murets et assises généreuses en béton poreux stratifié parlent du territoire graveleux viticole et des
moraines du Rhône.
Gestion des eaux météorites
Sur la place de la Gare et le long de la route de la Gare, les eaux météorites sont dirigées
majoritairement vers la cunette en pavés et transitent, via des grilles, vers les fosses de plantations
équipées du système de « Stokholm ». Les arbres bénéficient ainsi de conditions de croissance
optimales et le rejet des eaux pluviales dans le réseau est limité au minimum. Ce projet s’inscrit ainsi
dans la démarche Eau en Ville menée par l’Office cantonale de l’eau (OCEAU) et permet d’intensifier le
tryptique Eau-Sol-Arbre.

Équipements / Accessibilité

Le parvis de la gare constitue une centralité à l’échelle régionale et villageoise. Ses équipements doivent
répondre aux besoins des habitants et des usagers de la gare. C’est un lieu de rencontre et de sociabilité
avec des espaces et des équipements pensés pour offrir une grande qualité de séjour. Des bancs en
béton maigre offre des assises sur l’ensemble du site, des tables fixes et une pergola matérialisent les
lieux de rencontre et de sociabilisation. Des arceaux vélos sont disposés aux lieux stratégiques du site
afin de favoriser la mobilité douce sur le territoire Satignote. Le Jardin collectif sera aménagé au gré des
besoins et des volontés : potagers, jeux pour enfants, fontaine à boire, massifs à petits fruits, jardin des
herbes aromatiques… Un processus participatif pourrait tout à fait venir enrichir le projet et répondre
aux attentes des futurs habitants.
Mobilité

Les arrêts de bus et les emplacements de mise à l’heure ont été relocalisés et regroupés sur la place de la
Gare pour plus de lisibilité. Les places Kiss&Rail / Taxi sont situé devant le bâtiment de la Gare pour
plus de clarté. Les accès secours et livraisons sont garantis.

L’utilisation des formes hexagonales vient renforcer l’aspect individuel de chaque bâtiment tout en
proposant une lecture commune de l’ensemble. Chaque édifice coulisse sur lui-même pour trouver sa
position exacte et offrir des dégagements et éviter les vis-à-vis frontaux entre bâtiments. La position de
la loggia renforce l’orientation variable des bâtiments qui profitent ainsi des qualités paysagères qui
s‘offrent à la parcelle.

La perméabilité que le projet propose est également une des caractéristiques du village de Satigny. Le
projet s’inscrit ainsi dans la continuité d’espaces extérieurs accessibles qui seront mis en relation avec le
cœur du village à travers l’aménagement de l’îlot 2.

Les voies de chemins de fer sont une source de bruit pour les bâtiments, mais le projet ne doit pas
tourner le dos à cet axe et au contraire proposer une belle image et souhaiter la bienvenue aux
utilisateurs qui arrivent à Satigny avec le train. Le projet, conscient de cet enjeu, propose un espace
urbain entre les bâtiments et les voies des CFF.

Les volumétries utilisent des toitures à deux pans avec un angle de 35 degrés, répondent au règlement
communal et favorisant son intégration avec le village existant.

Concept architectural et organisation

Le concept architectural mis en place pour ce projet propose de développer un sous-sol commun formé
par le parking, sur lequel reposent cinq bâtiments indépendants. Ce parti pris est une réponse très
rationnelle à la fois au contexte villageois et au souhait d’avoir une parcelle proposant une haute densité
de logement et activités publiques.

Le rez-de-chaussée côté nord, est aménagé de plein pied en lien direct avec l’espace public orienté vers
la route. Ce niveau comprend des programmes publics qui favorisent l’échangent au sein même du
quartier. Le projet prévoit actuellement un espace de restauration, des espaces de commerce, mais il
serait tout à fait envisageable de créer des espaces de co-working ainsi que des ateliers destinés à
l’artisanat.

Le rez-de-chaussée côté sud, utilise un demi-niveau qui sert d’espace tampon, liant en douceur l’axe
ferroviaire à l’espace public côté nord. Ce demi-niveau permet également l’intégration du parking et
offre aussi une protection supplémentaire contre le bruit.

Afin de promouvoir une diversité des profils des habitants dans le nouveau quartier, nous proposons
une variété typologique de logements qui puissent correspondre à des besoins variés comme par
exemple des logements pour étudiants, des collocations, des familles ainsi que des appartements qui
pourraient être destinés à des personnes âgées.

La place de la Gare comme nouvelle entrée du village

La couronne de Satigny est composée de grands axes routiers dont la route de la Gare est une des
composantes principales. Un chapelet d’espaces publics, faisant office de centralités et de pôles
villageois, sont disséminés le long ou à l’intérieur de cette couronne. Une des grandes qualités du village
de Satigny est de disposer d’un réseau de chemins piétons dissociés des voies circulées. Les chemins
piétons donnent accès aux logements, se prolongent jusqu’aux centralités / polarités et intègrent
l’ensemble des nouveaux PLQ. La Place de la Gare et son futur quartier sont directement reliés à ce
réseau de mobilité douce et tendent à devenir une nouvelle centralité par la refonte totale du secteur. Le
projet bâti et ses futurs aménagements s’inspirent de la poésie des petites choses, de l’existant et du
grand paysage tout en apportant le gage d’un projet contemporain et dans l’aire du temps.

Morphologie du site

L’aménagement de ce nouveau quartier a pour but de répondre à la croissance constante de Satigny.
Cette densification ne doit pas venir dénaturer Satigny, mais au contraire être l’occasion de proposer un
nouveau lieu d’échange qui favorise les interactions sociales, les rencontres multigénérationnelles et où
le bien-être du citoyen est central.

La parcelle est délimitée à la fois par les voies de chemin de fer et par la Route de la Gare-de-Satigny.
Cette situation offre une visibilité particulière au site et représente par conséquent un enjeu majeur
dans le développement et l’image de la commune de Satigny. Ce nouvel ensemble viendra ainsi marquer
une l’entrée dans le village pour tous les usagers des chemins de fers.

Ce site profite aussi des qualités paysagères qui ont fait la renommée du canton de Genève. En effet, il
est à la fois possible d’avoir des vues sur les vignes, sur le Salève ainsi que sur le jura.

La topographie du site propose une légère pente nord-sud en continuité avec la pente générale de
Satigny. Un point bas est situé à l’est à proximité du tunnel traversant les voies des CFF.

L’enjeu de ce projet se résume ainsi, comment peut-on densifier une parcelle tout en  apportant des
plus-values à l’ensemble du village de Satigny.

Implantation

L’implantation du projet relève l’enjeu de construire de manière dense à l’intérieur d’un tissu villageois
comportant différentes échelles bâties. Le projet utilise une volumétrie fractionnée, composée de cinq
édifices distincts qui s’implantent en quinconce le long de la parcelle. Cette proposition, d’utiliser des
volumétries variables, permet une intégration parfaite dans le tissu villageois. De plus, ces formes en
ordre non contigu, ont l’avantage d’offrir des espaces fluides de même importance et favorisent la
perméabilité spatiale ainsi que visuelle à travers le nouveau quartier. Les angles cassés entre les
bâtiments permettent des dégagements visuels dynamiques vers le sud et une diffusion de lumière
naturelle sans zones d’ombres. Avec cette proposition, le trottoir se dilate jusqu’à devenir un espace
public d’échange et d’interactions rassemblant les différents utilisateurs de l’espace urbain. 

vue depuis la place de la gare

Esplanade de la Gare: asphalte
avec insertion de gravier

Placettes, gravier perméable Place de la Gare, béton sablé
avec gravier concassé  0/20

Murets et assises en béton poreux

Gravier gazon pour l'espace
collectif au sud des bâtiments

Cheminement espace collectif au sud des
bâtiments

Cunette en pavés

Appropriation des pieds d'immeubles
(Huebergass,BE)

Espace collectif au sud des bâtiments,
 terrasses improvisées

Fontaine de la place de la gare (Place des
Augustins, GE)

Place de jeux avec éléments naturels

Arbustes

Placette, végétation spontanée

Place de la Gare, arbre symbole Végétation rudérale le long des voies CFF

Potagers partagés

Les typologies des cinq bâtiments possèdent des aspects communs, mais varient selon l’épaisseur et la
longueur du volume. Chaque pièces s’intègre de façon individuelles dans la composition commune.Les 5
bâtiments soulignent soigneusement le potentiel de chaque tronçon de la parcelle, tout en affirmant sa
position et son identité. Tous les édifices s’organisent autour de la cage d’escalier centrale et disposent
les chambres sensibles aux bruits vers la route de la Gare-de-Satigny. La loggia joue un rôle important
dans la définition des typologies et accentue des vues extérieures. La position de la loggia permet de
faire rentrer la lumière au centre de l’appartement et ainsi de venir placer la salle à manger au cœur du
logement. Ce geste fort est selon nous en adéquation avec le contexte villageois et de l’importance
sociale que représente « le manger ensemble ».

Le premier bâtiment possède trois niveaux de logement sur rez et se termine par un étage de combles. Il
joue le rôle de rotule entre la place de la gare et le reste des bâtiments . Cet édifice est aménagé de plein
pied et héberge une cafétéria et d’autres commerces animant la place. Ce volume propose
l’aménagement des pièces communes aux angles pour que ces espaces profitent de 4 orientations
différentes. Les loggias proposent une vue vers le sud et le Salève et évitent ainsi les vis-à-vis avec le
second volume. Il se distingue de la suite de la composition par une distance de pleine terre.

Le second et troisième volume présentent de grandes similitudes aussi bien en hauteur que
volumétriquement. Bien que ces volumes soient proches, ils se distinguent par la position de leur loggia
qui oriente le plan dans directions distinctes et évite ainsi les vis-à-vis frontaux entre appartements
Le quatrième bâtiment est le plus volumineux. Il se positionne dans l’angle entre l’esplanade de la gare
et la rue Pré-gentil. Sa taille et sa géométrie permet de gérer les flux et crée une transition entre l’espace
urbain est et la partie verte situé à l’est. Il se développe sur 3 niveaux sur rez et propose également un
étage de combles. Ce volume propose 4 appartements par niveaux autour de deux cages d’escaliers
distinctes. Ce bâtiment propose des appartements centraux traversant afin de profiter de toute
l’épaisseur de cette typologie. La position des loggias recherche également à éviter les vis-à-vis entre
volumes.

Finalement, le cinquième édifice se développe dans un volume étroit qui vient ainsi marquer la fin du
système. Cet édifice se compose de deux niveaux sur rez et est couvert par les combles. Tout comme les
autres édifices, cet élément final, propose des orientations variées et la position des loggias vient
renforcer cet aspect.

Les volumes, malgré l’utilisation d’un vocabulaire villageois, proposent un réinterprétation abstraite et
contemporaine du logement et viennent former un espace urbaine à l’échelle de Satigny. 

place de la Gare

esplanade plantée

jardins collectifs

circulations motorisées

circulations piétonnes

déplacement en train

centralité & porte d'entrée de Satigny

potagers partagés

petits fruits

gravier-gazon

végétation rudérale

arbustes indigènes à forte valeur écologique

arbre majeur

arbre protégé

arbres isolés ou groupés vigne sur pergola

fosses de stockholm

noues

asphalte standart

asphalte avec insertion gravier

béton sablé

placettes en gravier

gravier-gazon

pavés

bordures KSB +22cm

chemin en dalles béton

stationnement vélos

Kiss&Rail / Taxis

stationnements deux-roues motorisés

place livraison

arrêts bus

zone 30

ecopoint

fontaines

pergola

assises en béton

tables des rencontres

potagers

jeux

ascenceur PI

passages inférieurs

Concept

La nouvelle place de la Gare s’étend du Parc du Verger jusqu’au futur quartier de la Gare. Elle n’est plus
« bordée » par la route de la Gare mais « traversée » par cette dernière. La priorité est donnée aux
mobilités douces. Arrivant sur la place de la Gare, l’automobiliste est invité à ralentir, les bordures
laissent place à des bandes en pavés affleurant (cunette pavée et rangée de pavés), les niveaux sont
lissés, la chaussée carrossable se rétrécie (5.80m devant la Gare) et le piéton est libre de traverser sur
l’ensemble de la place qui reste en zone 30. L’instauration d’une zone de rencontre 20km/h sera rendue
possible par la simplicité et l’efficacité du projet. Le projet bâti, composé de 5 bâtiments, offre une
perméabilité et un rythme à la route de la gare et au chemin de Pré-Gentil. Une esplanade plantée offre
une zone de transition et un filtre apprécié entre la route et les bâtiments. Au sud, un Jardin collectif
surélevé prends place entre les bâtiments et les voies CFF. C’est un espace public partagé, appropriable
par les habitants et ouverts au Satignotes.

Au sud des voies, les jardins familiaux sont conservés et agrandis. Un « parc aventure » pour enfants et
ados offre un espace de liberté et de sociabilisation pour les jeunes et moins jeunes.

1. talus avec végétation rudérale
2. jardin collectif
3. terrasses improvisées
4. potagers partagés
5. jeux pour enfants
6.cheminement en dallettes béton

1 26

3

5

4

niveau du parking

distance 7.5 m à l'axe des voies CFF

Le jardin collectifLa placette de la Gare

1. zone mise à l'heure des bus
2. quai bus LHand +22cm
3. apis béton sablé
4. placette en gravier
5. édicule existant
6.pergola
7. la table des rencontres
8. la fontaine de la place
9. l'arbre majeur
10. la terrasse ombragée
11. le quai de la gare
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coupe transversale bb' 1/200 ( Place de la gare)

Matériaux et enveloppe

Cet ensemble de bâtiments reprend un vocabulaire que l’on peut à la fois considérer comme
contemporain et respectueux des traditions villageoises. Les différentes volumétries, utilisant une
toiture à deux pans de 35° et complétés par l’implantation en quinconce, renforcent cet aspect et
favorisent l’intégration dans le site.

L’enveloppe du projet traite également la problématique de l’intégration dans ce site. Chaque édifice
développe un principe de façade semblable (façade ventilée en béton préfabriqué) mais avec des
distinctions afin de relever le rôle de chacun dans l’ensemble.

Les deux bâtiments rotules (bâtiment 1 et 4) s’érigent dans une composition verticale. Ils sont formés
par une grille-trame en béton préfabriqué de couleur ocre. Leur plus grande hauteur souligne le rôle de
médiateur dans le système. La matérialité utilisé (béton, métal de couleur verte et verre) est identique
aux autres pièces, mais la différentiation du vocabulaire utilisé pour l’enveloppe souligne leur rôle
particulier. Les fenêtres verre-métal de couleur verte et les pièces de remplissage en béton sablé en
retrait mettent en avant le caractère quadrillé de la façade.

Les autres volumes de la composition (bâtiment 2, 3 et 5) utilisent une façade horizontale avec des
bandes en béton préfabriqué de couleur ocre qui se détachent des éléments verticaux en béton sablé
préfabriqués. Ces bâtiments utilisent les mêmes composants que les deux premiers édifices décrits
(béton, métal de couleur verte et verre).

Les différentes textures et teintes permettent de casser la répétition et de d’intriguer chaque élément
dans le système. Il en résulte un ensemble homogène, élégant aux aspects intemporels.

Développement durable et construction

Les bâtiments seront soumis aux standard THPE, mais le développement durable ne se résume pas
seulement à un label.  Notre vision de la durabilité s’inscrit avant tout dans la compréhension du site
dans sa complexité globale afin de pouvoir anticiper de futurs besoins et ainsi penser le projet à long
terme. Nous nous efforçons par ailleurs d’adopter une approche sensible au développement durable en
pensant à différents aspects de durabilité à toutes les échelles et étapes du projet. Cela se concrétisera
par une planification qui répondra à différentes fonctions et appropriations dans le temps.

plans détaillés des appartements 1/100

coupe de principe - façade 1/50

coupe transversale cc' (Esplanade de la gare) coupe transversale dd' (Chemin de Pré-Gentil) 1/200

appartement 5 pièces

appartement 6 pièces

Installations techniques

Pour les installations techniques CVCRS, nous nous intéressons à la technologie du marché et
appliquons des technologies performantes répondant au standard THPE. Les aspects financiers nous
préoccupent également. Ainsi, les systèmes développés ne doivent pas conduire à des surcoûts inutiles
ou injustifiés. Une tendance vers un projet hautement renouvelable, avec une faible consommation
d’eau et une performance particulièrement efficiente d’un point de vue thermique.

Suite à notre analyse du projet, tenant compte de la mise à profit des espaces, des spécificités et des
besoins des occupants en adéquation avec la pluridisciplinarité du programme, les solutions techniques
préconisées sont les suivantes :

Production et distribution de chaleur
En fonction du concept énergétique, nous pourrons définir les différentes possibilités de production de
chaleur permettant ainsi au Maître d’Ouvrage de se prononcer sur la solution retenue :

▪ Sondes géothermiques couplées à une(des) pompe à chaleur ;
▪ Raccordement sur réseau de conduites à distance structurant (CAD Satigny);
▪ Utilisation maximale de l’énergie solaire (panneaux photovoltaïques /Thermiques)
▪ La production ECS sera assurée par une installation solaire thermique. En été, l’installation
solaire photovoltaïque produira l’électricité consommée par la PAC pour produire l’ECS

L’accès à la labellisation THPE serait également largement facilité.

Le chauffage sera distribué par le sol (distribution à très basse température), assurant ainsi un confort
aux habitants. Chaque pièce de vie sera munie d’un thermostat d’ambiance, permettant aux occupants
d’ajuster le chauffage selon leurs besoins

plafond: béton apparent stores: toile menuiseries: bois teinté

sol: linoleumsol: tomettes terracotta murs: enduit

Ventilation

Concernant la ventilation, il est aujourd’hui admis par l’OCEN la mise en place d’une ventilation simple
flux (sans récupération de chaleur), à condition que cette extraction d’air soit régulée de type hygro.
Cela implique simplement la mise en place de ventilateurs à variation de vitesse en toiture et de
soupapes hygroréglables dans les pièces d’eau des appartements.

Sanitaire

Comme pour la partie chauffage, nous proposons de prévoir en comptage individuel Eau froide et Eau
chaude, afin de sensibiliser les utilisateurs à leur consommation. La mise mise en place d’économiseurs
d’eau à chaque point de soutirage sera également intégrer dans les installations.

Le concept énergétique avec les parts d’énergie renouvelable allouée au projet permettra de déposer les
demandes d’autorisations énergétiques, afin d’obtenir les premiers retours des instances officielles.

Pour ce projet, il sera tenu compte des points suivants :

▪ Concept global pour un standard de très haute performance énergétique ;
▪ Obtention du certificat d’argent de la DGNB (société allemande pour la construction durable) ;
▪ Diminution de la consommation énergétique, utilisation des énergies renouvelables ;
▪ Optimisation énergétique des bâtiments, ceci avec le souci de rester dans des solutions
techniques simples et rationnelles ; tout en utilisant les apports énergétiques naturels.

Notre expérience et la complémentarité professionnelle de nos chefs de projet nous permet
d’appréhender avec maîtrise les fondements du développement durable : la solidarité sociale, la
responsabilité environnementale et l’efficience énergétique par la gestion des eaux, déchets, de la
mobilité, etc.

composition façade ventilée

béton prefabriqué 80 mm
vide ventilation 40 mm
isolation thermique en laine minérale 260 mm
mur béton 200 mm

plancher rez

linoleum 2 mm
chape avec chauffage au sol 78 mm
isolation thermique 20 mm
isolation accoustique 20 mm
dalle béton armée 300 mm
isolation thermique 140 mm

fenêtres
cadre bois métal
verre isolant triple vitrage
protection solaire extérieur, store toile

plancher intermédiaire

linoleum 2 mm
chape avec chauffage au sol 78 mm
isolation thermique 20 mm
isolation accoustique 20 mm
dalle béton armée 250 mm

toiture

ardoise de toit type Eternit 5 mm
lattage 60 / 40 60 mm
contre-lattage, vide de vent. écran de sous-toiture tendu 40 mm
étanchéité -
isolation thermique 200 mm
pare-vapeur -
dalle béton armée 250 mm

plancher sous-sol

radier/dalle béton armée
finition hélicoptère 300 mm

appartement 5 pièces

appartement 6 pièces

appartement 3 pièces

Le choix des matérialisations et des systèmes constructifs vise à remplir les performances en matière de
santé des utilisateurs et d’écologie de la construction. En outre, l’énergie nécessaire à la construction du
bâtiment (énergie grise) est limitée pour respecter, conjointement aux exigences sur l’exploitation, la
performance requise supplémentaire basée sur le cahier technique SIA 2040 pour l’énergie primaire
non renouvelable et les émissions de gaz à effet de serre.

La construction du bâtiment se fera en accord avec la protection de l’environnement et de la santé des
occupants à travers différentes mesures : l’usage du béton recyclé, la mise en œuvre de matériaux sans
formaldéhyde et de matériaux écologiques et/ou biosourcés, la maitrise de l’énergie grise des matériaux
et méthodes de construction, la limitation des émissions de gaz à effet de serre lors de la phase de
réalisation.

C’est donc aussi bien en s’efforçant de privilégier une méthode de construction ménageant les
ressources environnementales que par la satisfaction des exigences des consommations énergétiques
que nous nous efforçons de minimiser l’impact environnemental
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